
1 er RELAIS DE LA PATATE

Vendredi 31 août 2018

Dans le cadre de la

14 ème Fête de la Patate

à VENDENHEIM

Trois départs :

Jeunes 3 x 1 tour

poussins / benjamins / minimes

Femmes + mixte (2 femmes + 1 homme)

(licenciés + collectivités)

Durée 35 mn 

Hommes
(licenciés + collectivités)
Durée 40 mn

Accueil et départ au stade d’athlétisme de Vendenheim

(derrière la mairie)

Commune de

VENDENHEIM

Course 1 :  départ à 18 h 00

Course 2 : départ 18 h 30

Course 3 :  départ à 19 h 15

Programme d’animation

du 31 août 2018

Animation de danse sous le chapiteau 

Remise des prix à 20 h 30

Concert avec Jean-Claude BADER

Suivi d’un feu d’artifice

Nos partenaires

Commune de

VENDENHEIM

VENDENHEIM
OBERHAUSBERGEN

Remise d’une bouteille d’eau par

coureur au retrait du dossard

Tarif : 33 € par équipe

Pour nous suivre :

www.facebook.com/vendenheimathle



Bulletin d'Inscription

Nom de l’équipe

Nom du capitaine

N° de tél

Email

Courses Jeunes Course 2 Course 3

Poussins(e)

Benjamins(e)

Minimes

Femme

Mixte (2F+ 1 H)

Hommes

Nom

Prénom

N° de licence *

Année de
naissance

1 er relayeur 2 ème relayeur 3 ème relayeur

Sexe H F H F H F

* Etre titulaire d'une licence sportive FFA ou Triathlon en cours de validité. Une licence d’une
autre fédération ne peut plus être acceptée sur des compétitions d’athlétisme.

Les non licenciés doivent posséder un certificat médical ou une photocopie certifiée
conforme datant de moins d'un an et mentionnant la non contre-indication à la pratique de
l´athlétisme en compétition.
Les documents seront conservés pas l'organisateur en tant que justificatifs en cas d'acci-

dent.

Renseignements et Inscriptions
Le paiement, les certificats médicaux et les photocopies des licences
sont à envoyer avant le 20 Août 2018 à :
Amélie METTLER
26, rue Sainte Catherine
68000 COLMAR
Tél: 06 59 51 25 84
email:mettler.amelie9@gmail.com

Date : Signature :

3 possibilités d’inscription :
- par courrier à Amélie METTLER - 26 rue Sainte Catherine - 68000
COLMAR
- en ligne :
relais.vendenheimathle.fr ou performance67.com

Mise en application de la loi du 5 avril 2006
La loi du 5 avril 2006 relative à la lutte contre le dopage et pour la santé des sportifs a réformé
les dispositions relatives au certificat médical.
Conditions obligatoires pour participer à une compétition

Etre titulaire d'une licence sportive FFA ou Triathlon en cours de validité. Une licence d’une
autre fédération ne peut plus être acceptée sur des compétitions d’athlétisme.

Les non licenciés doivent posséder un certificat médical ou une photocopie certifiée conforme
datant de moins d'un an et mentionnant la non contre-indication à la pratique de l´athlétisme en
compétition.

Les documents seront conservés pas l'organisateur en tant que justificatifs en cas d'accident.

Droit à l'image
J’autorise expressément les organisateurs du Relais du Houblon ainsi que leurs ayants droit tels
que partenaires et media, à utiliser les images fixes ou audiovisuelles sur lesquelles je pourrais
apparaître, prises à l’occasion de ma participation au Relais du houblon, sur tous supports y
compris les documents promotionnels et/ou publicitaires, dans le monde entier et pour la durée
la plus longue prévue par la loi, les règlements, les traités en vigueur, y compris pour les prolon-
gations éventuelles qui pourraient être apportées à cette durée.


